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Chères et chers Castellévissiens,  

Après une année 2020 des plus particulières, nous avons tous hâte de nous retrouver pour fêter le 
printemps et l’arrivée des beaux jours. Pourtant, la prudence doit rester de mise et la solidarité guider nos 
actions. L’ensemble de l’équipe municipale est mobilisée et reste à vos côtés. 

Patrice Delheure 
 

TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

 Installation de jeux à l’école: cabane, balançoire à bascule et table de ping-pong ont rejoint les cours 
de récréation début mars. Merci à l’Association des Parents d’élèves pour l’achat de la balançoire à 
bascule et la table de ping-pong. 

 Changement de canalisations: courant janvier, chemin du Puy de Bonnafous et à France, les conduites 
d'eau potable en fonte ont été remplacées par une canalisation en polyéthylène. 

 Restauration La Pietà : le tableau et son cadre datant de la fin du XVIe siècle, présents au sein de 
l’église Saint Barthélémy, seront prochainement restaurés grâce à la mobilisation de subventions. 

 Aménagement paysager : de nouvelles plantations sont venues végétaliser les 600m² du talus rue 
Raymond VII. 

Recyclage de sapins : beau succès de l’opération puisque grâce à votre participation, près de 5m3 ont été 
récupérés et seront prochainement broyés pour servir de compost ! 

Acquisition : La commune vient d’acquérir l’immeuble Lestieux, saisissant ainsi l’opportunité de maintenir 
l’activité commerciale au cœur du village. Des travaux seront à réaliser avant de permettre l’installation de 
nouveaux commerces.  

 

CONSEILS MUNICIPAUX 

Délibérations du Conseil municipal du 15 mars 2021 

 Vote du compte administratif et compte de gestion 2020 
 Vote du budget général, budget CCAS et taux de fiscalité 2021 
 Durée d’amortissement du fonds de concours C2A versé en 2019 
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 Autorisation donnée à M. le Maire pour signature acte d’achat immeuble Lestieux 
 Approbation du contrat de mandat pour reconstruction de la Maison des associations, la cantine 

scolaire et la garderie 
 Vote des subventions à verser aux associations 
 Convention espace sans tabac 
 Restauration de La Pietà 
 Noms de rues 

Délibérations du Conseil municipal du 8 février 2021 

 Règlement intérieur du conseil municipal 
 Approbation restauration La Pièta 
 Point travaux et projet d’acquisition Immeuble Lestieux 
 Espace sans tabac 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2021 

Dépenses de fonctionnement : 727 336€            Dépenses d’investissement : 657 343, 74€ 

         Dont  dépenses de travaux = 588 566,86€ 
     remb. d’emprunts = 30 776,88€ 

     dépenses diverses = 38 000€ 

    Recettes d’investissements : 742 819, 37€ 

 

 

Pas d’augmentation des taxes 

 

 

Le budget 2021 présente un équilibre financier confortable, résultat d’une gestion financière rigoureuse. 
Cette situation permet de proposer un programme d’investissements ambitieux et de voter une stabilité 
des taux de fiscalité locale. Concernant la taxe d’habitation 2021, 80% des foyers en seront exonérés. Pour 
les 20% restants, le taux restera inchangé.       

 

Point d’accueil Familles Rurales du Tarn : possibilité d’être accompagné dans vos démarches 
administratives, accueil gratuit à la Friperie 22 avenue de Toulouse à Marssac sur Tarn.  
RDV le 2e jeudi de chaque mois en appelant au 05 63 54 15 44 / 07 61 60 99 90  
 
Cabinet d’Ostéopathie Jussens : Benjamin Egalon a rejoint le cabinet de Michel Beaujard (07 86 57 98 97). 
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

Association de Sauvegarde du Château : L’Association a tenu son assemblée générale le 24 février à la 
mairie dans le strict respect des règles sanitaires en vigueur. Après une année blanche, à l’exception de 
l’entretien du site, la reprise reste extrêmement aléatoire. Sous réserve de l’évolution de la situation et de 
la disponibilité des sociétés de spectacle, l’ASC garde l’espoir de pouvoir remettre, pour partie à 2021 ou 
plus sûrement à 2022, le programme prévu en 2020. Seule la date de la journée de nettoyage a été fixée 
au samedi 29 mai 2021. 
 
Bibliothèque : Malgré une période sanitaire toujours fragile, nous sommes fidèles à nos engagements et 
nous vous accueillons toujours les mêmes jours et aux mêmes horaires (mercredi 14h30/16h30 – samedi 
10h/12h) avec enthousiasme…Un vent de nouveauté en ce début d’année : quelques bons ouvrages tout 
récents vous attendent, parmi lesquels : Les Enfants Du Secret de Marina Carrère d’Encausse, La Vallée de 
Bernard Minier, Dernier Eté de Frantz Olivier Giesberg, La Commode aux Tiroirs de Couleur d’Olivia Ruiz, 
Les Victorieuses de Laetitia Colombari, Femmes Puissantes de Léa Salamé (coup de coeur d’un 
adhérent)….Et beaucoup d’autres encore ! Un seul conseil : venez les découvrir et nous donner vos 
impressions. 
 
Castelnau Avenir : Suite au retour dans la presse du sujet polémique et récurrent concernant le 
contournement d’Albi en vue du futur passage autoroutier de l’axe Lyon/Toulouse, l’association « 
Castelnau Avenir » créée en 2000 et en sommeil depuis plusieurs années, va être relancée. 
À l’initiative de quelques-uns de ses dirigeants, une assemblée générale est en préparation pour désigner 
un nouveau bureau prêt à se mobiliser contre toute velléité de reprise du projet de contournement Nord-
Ouest. Toute personne qui souhaiterait rejoindre et soutenir l’association est bienvenue et priée de se 
faire connaître par courriel adressé à contact.castelnauavenir@gmail.com 
 
Club de Bridge : Dès que cela sera possible, nous serons heureux de nous retrouver pour reprendre notre 
activité et d'accueillir toutes les personnes intéressées. 
 
Football Club Castelnau de Lévis : Pas de nouvelles côté terrain, la reprise étant toujours suspendue à 
l'évolution de la crise sanitaire. Alors en attendant la reprise, vous allez avoir la possibilité d'aider le club en 
faisant un geste écologique ! Nous participons à la 4ème édition de l'opération "Faites briller votre club", 
cette campagne de sensibilisation permet de récolter les piles usagées des habitants de la commune. 
Des récupérateurs de piles seront à votre disposition dans les prochains jours, au club et à la mairie, si la 
récolte est bonne le club recevra un jeu de maillots. 
Nous comptons sur votre aide ! L'opération se terminera le 18 Juin. 
 
Gym volontaire pour adultes : La crise sanitaire que nous traversons nous force sans cesse à nous adapter. 
Bien sûr nous souhaitons la reprise en présentiel de nos activités sportives, mais en attendant, il faut 
encore se protéger et protéger les autres, maintenir santé, moral, enthousiasme. 
L'accès aux nouveaux statuts de salariées permet à nos animatrices de bénéficier du chômage partiel. 
L’Association Gym Volontaire de Castelnau, grâce aux adhésions, a pu jusqu'à maintenant, financer le 
maintien du salaire de leurs animatrices. Merci à tous les adhérant(e)s. 
A travers ce lien du Flash Info, l'occasion nous est offerte de vous souhaiter de belles journées printanières 
et de pratiquer peut-être, en vidéo, à partir des liens envoyés sur vos adresses mail des exercices  pour 
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rester dans la meilleure forme possible. Une possible reprise après les vacances de Pâques serait un grand 
soulagement pour tous, nous vous tiendrons évidemment au courant ! 
Prenez soin de vous, restez vigilant, et au plaisir de nous retrouver au plus vite sur nos tapis ! 
 
Lévi’danse : Les cours de danse enfants et adultes jazz et claquettes se poursuivent, ils ne se sont jamais 
arrêtés! Et pour le plaisir de tous! Pour les adultes, en visio jusqu'en février et en extérieur depuis début 
mars. Pour les enfants, après une période en visio de novembre au 15 décembre, les cours avaient repris 
en salle grâce au soutien du ministère de la culture. Depuis début mars et une nouvelle interdiction, les 
cours ont lieu également à l'extérieur (sous un abri ouvert par temps de pluie). Il reste 3 places chez les 
plus petits, 2 pour le jazz enfants et 3 chez les adultes, les essais sont encore possibles! 
 
Yoga : Malgré le contexte actuel, les cours de yoga continuent en visio-conférence... Si vous souhaitez 
tenter l'expérience et nous rejoindre sur la "toile", un cours d'essai est offert, contactez pour cela Florence 
au 06 86 79 33 74. 

 

TRIBUNE LIBRE DU GROUPE MINORITAIRE  

Chers Castellévissiens, 
Nous avons une pensée pour l’ensemble des administrés qui ont perdu un proche depuis le début de cette 
crise. Un an après les élections, nous avons le regret de voir à quel point notre équipe est encore si peu 
sollicitée. La démocratie dans notre commune est quotidiennement mise à rude épreuve. La transparence 
n’est visiblement pas la volonté de la majorité. Tout comme le travail en équipe. Un maire doit être 
rassembleur, un moteur pour l’avenir de sa commune. Nous vous invitons à assister aux prochains conseils 
afin de vous faire une idée de « ce qu’il s’y passe ». Les dates et comptes rendus sont disponibles sur le site 
elus.romainguierre.fr. Prenez soin de vous. 

 
 
ENVIRONNEMENT / CADRE DE VIE 
 
Déchets verts : Au même titre que les encombrants, les déchets verts peuvent être déposés dans les 
déchetteries ou directement sur la plate-forme de compostage de Ranteil. Plus d’infos sur les pratiques du 
compostage, broyage et mulching sur www. grand-albigeois.fr mais pour rappel le brûlage est interdit ! 
 
Règles de voisinage : Arrêté préfectoral du 25/07/2000 - Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles d’occasionner une gêne sonore, tels que 
tondeuses à gazon, motoculteur, perceuse (liste non exhaustive), ne peuvent être effectués que : 
Jours ouvrables: 9h-12h / 14h-20h 
Samedi: 9h-12h / 15h-20h 
Dimanche et jours fériés: 10h-12h 
Les activités agricoles sont assujetties à une règlementation particulière. 
 
La commune investit régulièrement pour l’embellissement des espaces verts mais nous constatons un vol 
récurrent de plantes. Soyons citoyens, respectons notre environnement !  


